
Compte-rendu réunion de bureau du 02/09/2016 

Saison 2016-2017 

Absents : Maxime (excusé) / Judith (excusée) 

Horaires des séances 

- lundi : de 19h30 à 21h30 
- mardi : de 19h00 à 21h00 
- mercredi : de 19h00 à 21h00 
- vendredi : de 19h00 à 21h00 
- samedi : de 9h30 à 11h00 et de 11h00 à 12h30 

 
Encadrement des créneaux 

 lundi : Fred et Laurent : Autonomes + débutants  
 mardi : Noémie, Judith, Yann : Autonomes + débutants ; soirée bloc exclusivement 
 mercredi : Loïc L. : débutants exclusivement 
 vendredi : Loïc, Olivier: Autonomes  
 samedi : Myriam, BE du CD35 : jeunes de 10 à 16 ans : Autonomes + débutants 

 

Premier groupe jeune = 20 / deuxième groupe = 12 (Vincent et Julien interviennent sur le premier créneau) 

Tarifs 

Tarifs adultes = 130 euros / Tarifs enfants = 130 euros / Etudiants et chômeurs = 110 euros / Familles = 95 
euros  

Rappel des tarifs adultes :  

 Licences FFME : 36,90 euros 
 Assurances : 11,00 euros 
 Cotisation CD35 : 8,50 euros 
 Cotisations CR : 3,50 euros 
 Cotisations club : 70,10 euros 

Probable augmentation des cotisations l’an prochain 

Attention à avoir l’an prochain sur les votes réalisés en AG -> Il faut avoir au préalable savoir ce qui sera soumis 
au vote à l’AG et que des décisions soient prises par les membres du bureau. Les budgets doivent être établis de 
façon précise et votés par le bureau. 

Pour les membres du bureau : 

Réflexion sur le fait que les membres du bureau payent une part (en particulier la part FFME) =>  

Vote : 7 voix contre 1 pour que les membres du bureau payent à hauteur de 59.90 euros 

Gratuité pour Président / Secrétaire / Trésorier / Responsable Matos (Laurent et Olivier) 

A vérifier = réforme des certificats médicaux. 

Accès à la salle 

Demander à la mairie si la présence des jeunes (avec educ) est prévue ? Qui a la responsabilité en cas de 
dégradations ? Préciser à la mairie qu’on se dégage de toute responsabilité. 



Matos 

Perte de 7% des baudriers cette année / 50 % l’an prochain => à prévoir. 

On a perdu 30 % des cordes extérieures  => il nous en reste 70 % (à vérifier) 

=> 1200 euros de frais sur le matériel 

Pour le rachat des cordes en salle -> essayer de prendre des rouleaux de différentes couleurs 
(particulièrement pour les enfants) => des plus petits rouleaux ? Longueur unique de 30 mètres.  

 

Ouverture de voies 

Pour l’an prochain, établir un calendrier des voies à démonter et noms des ouvreurs en capacité d’ouvrir ces 
voies. Le bureau doit s’organiser sur le planning. Etablir des secteurs par ouvreurs ? Voire quelques voies pour 
les débutants voulant s’initier. 

Penser aux scolaires. 

Les inscriptions 

- Revoir le fonctionnement des coupons sport. 

- L’ouvreur qui récupère les dossiers doit être sûr de savoir s’il est complet ! Vérifier avec l’en-tête de la fiche 
d’inscription. 

Les sorties en extérieur 

- Prévoir un calendrier par trimestre des sorties extérieures -> Prépositionner des dates de sorties et en 
informer les adhérents. Sans forcément leur imposer de s’inscrire des mois à l’avance. 

Dates extérieures à transmettre : 

  
 Fontainebleau : 24 et 25 juin 2017 (information après la Toussaint) 

- Requête de certains membres (débutants) = se préparer pour des sorties grandes voies -> se préparer toute 
l’année, le mercredi soir / Passer passeport pour tester niveau (5C à vue) 

Prévoir une sortie initiation / découverte grandes voies (avec BE) 

Frais de déplacement 

Pour une sortie comme Fontainebleau, un premier chèque de 50 euros est demandé et à la dernière, 18,50 en plus 
pour les frais de bouche =>  

Pour cette année, pour un week-end Fontainebleau, une participation de 70 euros sera demandée, frais de 
bouche compris. 

Autres remarques 

- Possibilité d’acheter chez block out des entrées en grand nombre à revendre aux adhérents roc et mer -> 
permet d’avoir des place à prix réduit. -> Vérifier cependant niveau de la réduction pour voir si intéressant. 



Mettre en place un sondage pour savoir qui serait intéressé  

- Sécurité :  

 Ouverture des voies : auto-moulinette 
 Adhérents pourraient vouloir un matériel d’assurage spécifique, que faire pour eux ? 
 Soirée conseil avec des gens du CD35 (question du casque notamment) 

 

 

 


